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Suivez la page Facebook :
@CommuneMontreuilsurMaine

Utilisez la boite à idées :
communicationmontreuilsurmaine@gmail.com

Mairie
 02.41.95.32.03
 mairie@montreuilsurmaine.fr
 http://www.montreuilsurmaine.fr

Horaires d'ouverture :
Lundi      : 9h  12h
Mercredi : 9h  12h, 15h  17h (sur RDV)
Vendredi : 14h  17h30
Samedi  : 10h30  12h

Gardons le contact !
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En plus du site internet, du panneau 
d'affichage et du bulletin municipal, 
nous proposons de vous trans
mettre les informations importantes 
de la commune (cérémonies, invita
tions, travaux, ...) directement sur 
votre boite mail.

Pour cela, transmettez nous votre adresse 
mail sur la boite :
communicationmontreuilsurmaine@gmail.com

14 juin : Nicolas BELLANGER 
et Anaïs BOUVET 

17 septembre : Gabriel DIEUTRE
et Susana GARCIA MORENO

12 octobre : Christophe LOUVEAU 
et AnneLise LAMBERT 

30 avril : Roland BELLANGER
16 juin : Benjamin RAIMBAULT
1er décembre :Muriel MÉNARD
9 décembre : Alain GRIMOUX 

29 février : Marin MARIONLEROY
30 octobre : Amandine RAIMBAULT

 NAISSANCES

 DÉCÈS

 MARIAGE

Seules sont publiées les personnes 
dont la famille a donné son accord.

Deux naissances ont eu lieu cette année à 
MontreuilsurMaine.

Cela représente 4 naissances 
sur la commune depuis 2020.

La commune a comptabilisé cette année 
8 naissances, 4 mariages et 4 décès.
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L’an dernier, la réduction du temps d'éclairage 
public a contribué à diminuer les coûts d'électricité 
tout en respectant l'environnement. Cette année, 
l'installation d'un système de régulation autonome 
du chauffage de l’école permettra d'optimiser la 
consommation d'énergie tout en garantissant un 
confort adéquat pour les élèves et le personnel.

Les panneaux photovoltaïques sur la mairie 
fournissent une source d'énergie renouvelable, 
réduisant ainsi les factures d'électricité et favorisant 
une gestion plus durable des ressources.

L'ensemble de ces initiatives devrait permettre à la 
commune de réaliser des économies significatives 
sur son budget, tout en s'alignant sur des objectifs 
de durabilité et de protection de l'environnement.

L'aménagement de la place de la mairie est un 
projet important qui débutera en février et devrait 
durer environ 12 semaines. Le coût total des 
travaux est estimé à 163 000 euros. L’entreprise 
DURAND réalisera les travaux. Ce projet permettra 
d'améliorer l'espace public, de le rendre plus 
accueillant pour les usagers. Durant le chantier, la 
route devant la mairie sera bloquée. C’est pourquoi 
une circulation en double sens de la rue du Moulin 
et de la rue du Val de Maine sera autorisée entre 
février et avril afin de permettre l’accès aux 
habitants.

Nous avons le plaisir de vous inviter aux vœux du 
maire qui se dérouleront le 

samedi 11 janvier 2025 à 11 heures 
dans la salle des fêtes.

MOT DU MAIRE

Le Maire

Vincent VIGNAIS

 ANNONCEURS

Vous souhaitez communiquer localement sur 
votre activité ?

Devenez partenaire de notre bulletin municipal 
en diffusant votre encart publicitaire sur notre 
support. 

 Nouveauté 2025 :
Votre information sera également affichée sur 
notre site internet.

Pour tout renseignement et souscription pour 
2025, contactez la mairie :
 mairie@montreuilsurmaine.fr

 LISTES ÉLECTORALES
Pensez à signaler en mairie 
votre arrivée, votre départ de la 
commune ou votre changement 
d'adresse pour actualiser les 
listes électorales.

 http://www.tousvolontaires.fr

En cette période festive, l’équipe municipale 
vous souhaite à tous de bonnes fêtes de fin 
d’année.
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 URBANISME
 Déclassement d’une partie de la parcelle B821 
dans le lotissement du Bois Marin
Des riverains du lotissement du Bois Marin ont 
demandé la possibilité de pouvoir acquérir une 
partie de la parcelle cadastrée B821 formant une 
enclave, non ouverte à la circulation, entre leurs 
parcelles la bordant de chaque côté. Le conseil 
municipal décide de prononcer le déclassement 
d’une partie de cette parcelle pour permettre sa 
vente et définit un prix de vente de 50 €/m².

 Approbation du rapport triennal de 
l’artificialisation
La loi Climat et Résilience, adoptée en 2021, a fixé 
à la France l'objectif d'atteindre la "Zéro 
Artificialisation Nette des sols" (ZAN) en 2050. Pour 
concrétiser cette ambition par étapes, un objectif 
intermédiaire a été défini : réduire de moitié la 
consommation d'Espaces Naturels, Agricoles et 
Forestiers (ENAF) sur la période 2021  2031 par 
rapport à la décennie précédente. L'ensemble des 
collectivités territoriales est concerné par la 
poursuite de cet objectif. Par conséquent, les 
stratégies d'évolutions des territoires doivent 
désormais inclure une attention particulière à la 
sobriété foncière. Elle doit être prise en compte 
dans l'ensemble des politiques publiques : le foncier 
est reconnu comme une ressource limitée, qui doit 
être répartie entre les différentes vocations 
possibles (logement, services publics, activités, 
agriculture, nature).
Dans le cadre de cet objectif, un rapport local de 
suivi de l'artificialisation des sols trois ans après 
l'entrée en vigueur de la loi a été réalisé et 
approuvé par le Conseil Municipal.

 VIE ASSOCIATIVE
 Détermination du prix de mise à disposition de 
l’Espace Maine pour camps sportifs conviviaux, de 
vacances ou de regroupements
Suite à la demande de certaines organisations 
sportives et associatives à but éducatif ou de loisirs, 
il est décidé de définir une convention de mise à 
disposition à titre onéreux de l’Espace Maine et ses 
vestiaires, en vue de séjours pour camps sportifs, 
conviviaux, de vacances ou regroupements, au tarif 
de 1,50 € par jour et par personne. 

 ECOLE
 Modification des tarifs du repas de la 
restauration scolaire et de l’accueil périscolaire
Il est rappelé que les tarifs n’ont pas subi 
d’augmentation depuis 2022. 

Concernant le tarif de restauration : le prestataire 
de fourniture de repas a changé en 2023, et les 
coûts de repas ont augmenté de plus de 7 % 
depuis la dernière rentrée scolaire (les charges 
salariales et d’énergie du prestataire sont de plus 
en plus importantes) et il en fait porter la charge à 
la municipalité. Ainsi, le conseil municipal décide 
d’augmenter les tarifs à partir de la rentrée 
2024/2025, selon les conditions applicables dans le 
règlement intérieur de la restauration scolaire validé 
par délibération du conseil municipal du 31 mai 
2024, de la façon suivante : 
 Prix du repas de base : 4,78 €
 demi‐tarif : 2,39 €
 Tarif majoré : 7,17 €
 Tarif d’accueil sans repas : 1,57 €.

Concernant le tarif de l’accueil périscolaire, 
considérant que les coûts d’encadrement ont 
augmenté étant donné une augmentation de la 
fréquentation de l’accueil périscolaire, le conseil 
municipal décide, selon les conditions d’application 
émises dans le règlement intérieur de l’accueil péri
scolaire validé par délibération du conseil municipal 
du 31 mai 2024, que les tarifs de l’accueil 
périscolaire sont augmentés, à partir de la rentrée 
2024/2025 de la façon suivante : 
 Quotient familial <= 500
 de 7h20 à 7h50 
 de 18h00 à 18h30

0.85€ le ¼ d'heure
 de 7h50 à 8h35 
 de 16h15 à 18h00

0.60€ le ¼ d'heure

 Quotient familial> 500
 de 7h20 à 7h50 
 de 18h00 à 18h30

1.03€ le ¼ d'heure
 de 7h50 à 8h35 
 de 16h15 à 18h00

0.69€ le ¼ d'heure

Une tarification de 15 € le ¼ heure commencé 
pourrait être appliquée dans certains cas 
particuliers.

PRINCIPALES DÉCISIONS DU CONSEIL MUNICIPAL PRISES 
DE MAI À NOVEMBRE 2024
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 Le Pacte financier et fiscal 2024‐2028 entre la 
CCVHA et des communes membres est adopté par 
le conseil municipal.

 Convention tripartite de lecture publique
La compétence Lecture publique est portée par la 
CCVHA depuis le 1er janvier 2019. L’objectif 
commun est le développement et la promotion de la 
lecture, et d’une manière plus générale l’accès à 
l’information, à la documentation et à la culture sous 
toutes leurs formes auprès de l’ensemble des 
habitants du territoire en : 
 proposant des bibliothèques de proximité, 

accessibles à tous, physiques et numériques, 
 mutualisant les fonds documentaires et en 

créant un catalogue collectif unique, 
 mettant en place une carte unique 

(complémentarité des horaires d’ouverture), 
 harmonisant les conditions d’accès aux 

bibliothèques (gratuité, règles de prêts), 
 faisant circuler les documents (système de 

réservation et navette).

À MontreuilsurMaine, la bibliothèque, rattachée au 
réseau des bibliothèques de la CCVHA, est portée 

par l’Association Sportive et Culturelle (ASC). Une 
convention tripartite est ainsi signée entre la 
CCVHA, la commune et l’ASC afin de formaliser les 
principes de fonctionnement énoncés.

 Classement de la commune en zone France 
Ruralités Revalorisation (FRR)
Suite à la loi de finances du 29 décembre 2023, de 
nouvelles zones France Ruralités Revalorisation 
(FRR) ont été créées, en remplacement des Zones 
de Revitalisation Rurales (ZRR). La commune de 
MontreuilsurMaine appartient à cette zone FRR. 
Ce zonage a pris effet le 1er juillet 2024. Les 
communes qui souhaitent faire bénéficier leurs 
entreprises des exonérations de CFE et de TFPB 
doivent délibérer. Pourtant la Communauté de 
communes des Vallées du HautAnjou, qui a la 
compétence économique, ne s’est pas prononcée 
sur le sujet. Le Conseil municipal décide de ne pas 
approuver ce classement.

ACTUALITÉS DE LA COMMUNE
 SOIRÉE BOULE DE FORT
Au sein du conseil municipal, il existe une tradition 
annuelle, celle de participer au CHALLENGE DU 
MAIRE ! 

Cette compétition est organisée par la société de 
boule de fort « Bernard Burgevin » de Montreuil
surMaine. Ce challenge s’intègre dans un 
ensemble de manches organisées par la société, 
dans le cadre de son tournoi annuel « un homme
une femme ». 

Ainsi, 4 équipes se sont confrontées lors de la 
soirée du 22 novembre. Eric et Régis se sont 
distingués en gagnant cette manche, malgré une 
partie très serrée ! 

Ce fut l’occasion de partager un moment convivial 
autour d'un partage de plats. 

Merci à la société pour son accueil.

 COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DES VALLÉES DU HAUT‐ANJOU (CCVHA)
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 CIMETIÈRE
La mise en place d'un logiciel pour la gestion du 
cimetière a permis de faire un état des lieux.

Des travaux, subventionnés par l'Etat, sont en 
cours de réalisation. Un espace cinéraire sera 
bientôt disponible au fond du cimetière. Il 
comprendra un nouveau columbarium, des 
cavurnes et un jardin du souvenir.

Les grilles, le portail et le portillon ont été 
remplacés.

De nouvelles poubelles permettent de faire le tri des 
déchets ; compost, déchets recyclables et déchets 
non recyclables seront à répartir selon les 
consignes affichées.

Pendant la réhabilitation du fond du 
cimetière, 12 tonnes de déchets non 
recyclables ont été évacués vers la 
SEDA, ce qui a représenté un coût de 
2 500 € pour la collectivité.

Nous espérons que ces mauvaises habitudes qui 
se sont installées au fil des années ne perdureront 
plus !

Toutes les informations sur le cimetière sont à retrouver sur le site de la commune.
https://cimetiere.gescime.com/montreuilsurmainecimetiere49225

 RÉUNION PUBLIQUE 
Pour la seconde année, Monsieur le Maire et son 
équipe municipale ont convié les habitants à une 
rencontre publique le mardi 5 novembre, afin de 
partager les sujets d’actualité au sein de la 
commune. 

Bien que moins nombreux que l’an passé, les 
Montreuillais présents ont apprécié ce moment 
d’échange. 

Ce fut l’occasion pour M. le Maire d’aborder de 
nombreux sujets qui concernent la vie de la 
commune, notamment : 
 Le Plan Local d’Urbanisme Inter‐communal 

(PLUi) et l’impact de sa mise en place sur 
l’avenir de la commune,

 Le calendrier des travaux de l’aménagement de 
la place de la mairie (prévus en début d’année 
2025),

 La présentation d’une réflexion concernant un 
futur aménagement de l’espace vert au pied du 
coteau de l’église (ses contraintes et son coût 
potentiel),

 Un premier bilan de la production des 
panneaux photovoltaïques installés sur le toit 
de la mairie ce printemps, 

 Information sur le développement de la zone 
de la Sablonnière,

 Un point sur l’animation culturelle à Montreuil‐
sur‐Maine, avec la venue d’un artiste plasticien 
FLOP et les ateliers proposés aux Montreuillais 
début 2025.
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 REMERCIEMENTS AUX AGENTS COMMUNAUX
Mardi 10 décembre, les élus ont réuni les agents de 
la commune ainsi que des habitants de Montreuil  
pour un temps convivial de fin d’année. 

Ce fut l’occasion de remercier les agents de leur 
implication au sein de notre village dans leurs 
différentes missions, et les habitants pour leur aide 
ponctuelle et précieuse au service de la commune.

Nous étions quelques dizaines à nous recueillir pour 
rendre hommage aux disparus des dernières 
guerres le 11 novembre au cimetière. 

Monsieur le Maire, Vincent VIGNAIS, a lu le 
message des ministres des armées et des anciens 
combattants, Messieurs Sébastien LECORNU et 
JeanLouis THIERIOT, qui insistent sur les devoirs 
de gratitude, de lucidité et d’espérance que nous 
laissent ces soldats morts pour la France :
 Gratitude envers ces jeunes hommes morts au 

combat dans des circonstances terribles,
 Lucidité envers la situation actuelle qui nous 

oblige à défendre la paix,
 Espérance car il ne faut pas douter des 

ressources de la France pour relever les défis qui 
se présentent à elle.

 CÉRÉMONIE DE COMMÉMORATION DU 11 NOVEMBRE

Le verre de l’amitié a ensuite été servi à la mairie 
pour clôturer ce moment de recueillement.

Nous leur souhaitons 
de belles fêtes 
de fin d’année !
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 Appel aux habitants
SE RACONTER DES HISTOIRES ENTRE 
OMBRES ET LUMIERES …

Flop est un artiste plasticien associé au groupe 
ZUR et Julie Dumons est sa complice dans la 
conception de ses ingénieuses installations. 

Dans le cadre du CLEA (contrat local d’éducation 
artistique), la communauté de communes des 
Vallées du Haut Anjou vous invite à découvrir, 
créer et manipuler l’ombre, la lumière et tout ce 
qu’elles ont de magique et pluriel.

Venez créer votre portrait ou votre objet totem 
en théâtre d’ombre.

2 ateliers de 2h vous sont proposés au Lion 
d’Angers et à MontreuilsurMaine :
 Montreuil‐sur‐Maine

 1er atelier : 11 janvier de 10h à 12h 
 2ème atelier : 5 mars de 17h30 à 19h30

 Lion d'Angers :
 1er atelier : 10 janvier de 18h à 20h
 2ème atelier : 8 mars de 10h à 12h

Samedi 15 mars : exposition des créations 
réalisées lors des ateliers (prévu au Lion 
d’Angers).
Les inscriptions sont limitées à 10 personnes par 
atelier et vous engagent à venir sur les 2 ateliers de 
la commune choisie (votre art aura besoin d’au 
moins 4h pour s’exprimer !) 

 ATELIERS ARTISTIQUES AVEC FLOP ET JULIE DUMONS… 

 RÉUNION AVEC LES ASSOCIATIONS 
Que serait l’ambiance montreuillaise sans ses 
associations ? Nous avons la chance d’avoir au 
sein de notre commune une vie associative riche, 
proposant des activités variées, pour tous les âges 
et pour tous les goûts ! 

Le mardi 26 novembre, une 
réunion a été organisée 
réunissant les élus de la 
commune et les responsables 
des diverses associations 
locales.  Chacun a pu faire part 
de ses actualités et projets à 
venir, et aborder des sujets 
pratiques concernant la gestion 
de ses activités. 

Il est à noter une très belle interaction entre nos 
associations qui permet la réalisation de beaux 
évènements sur notre commune comme l’action du 
Téléthon ou encore notre belle animation estivale 
Festiguinguette ! 
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Aussitôt arrivés, les jeux 
ont fait des heureux !

 DU NOUVEAU MATÉRIEL POUR LES QUENIAUX
La mairie a renouvelé quelques équipements pour 
les enfants de l’école : ballons de foot, ballons de 
basket, buts mais aussi des nouvelles trottinettes 
pour s’amuser en récréation !

En vue de la prochaine rentrée scolaire de 
septembre 2025, tous les parents d'enfants nés 
entre le 1er janvier et le 31 décembre 2022 peuvent 
se rendre dès maintenant en mairie afin de 
procéder à l'inscription scolaire.

 RÉNOVATION DES JEUX ENFANTS AU NIVEAU DU 
TERRAIN DE SPORT 

Comme vous avez pu le constater, l’espace jeux 
n’est actuellement plus accessible pour les enfants, 
le temps de lui refaire une beauté ! 

En effet, un chantier de rénovation réalisé par 
Sylvie et David est en cours.

Les travaux consistent à :
 démonter les éléments en bois abîmés, cassés, à 

changer.
 poncer, décaper les éléments, appliquer une 

première couche d'apprêt, puis deux couches de 
couleur (jaune, blanc et rouge)

 changer certaines pièces du plancher du jeux 
(commande en cours). 

 rehausser le sol avec des graviers tout autour de 
la structure jeux.

La fin des travaux est prévue aux alentours du mois 
de janvier 2025. 

 SPECTACLE ACCUEIL PÉRISCOLAIRE

Pour Noël, les enfants de la garderie souhaitaient 
présenter un spectacle. 

Un spectacle plein de surprises écrit par eux
mêmes « Un Noël pas comme les autres… » où 
rires et partages se mêlent. Beaucoup 
d’investissement pour ces petits comédiens en 
herbe dans le but de s’amuser et de terminer 
ensemble cette belle année 2024.

L’Equipe de la Garderie, 
Rosabelle, Sylvie et Elodie

ENFANCE
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 CHAUDIÈRE DE L'ÉCOLE
L’école est le bâtiment qui a la consommation 
d’électricité la plus importante sur la commune, 
environ 30 000 KWh, ce qui reste une 
consommation relativement correcte pour un 
bâtiment de cette surface (720 m2), son activité et 
son équipement (pompe à chaleur et convecteurs). 
Globalement, l’école consomme 42 KWh/m2/an 
pour un coût de 8.50 €/m2/an, quelques chiffres 
pour stimuler une comparaison individuelle pour les 
plus curieux.

Pour maîtriser au mieux cette consommation 
d’énergie pour le chauffage de l’école, nous avons 
étudié et retenu le projet d’installer une GTB pour 
contrôler et réguler à distance le chauffage du 
bâtiment. Cet investissement va permettre 
d’équiper l’installation d’une série de matériel, 
comme une vanne 3 voies motorisée pour orienter 
les fluides selon les besoins du plancher chauffant, 
des sondes d’ambiance pour contrôler la 
température dans les différentes pièces, un 
automate de gestion centralisé pour piloter 
l’installation.

Hier nous devions intervenir manuellement sur 
place pour les mises en marche et arrêt, pour 
l’ajustement de la température d’utilisation 
journalière suivant la météo, pour la mise en vielle 
du chauffage les weekends et vacances scolaires, 
une méthode qui a ses limites. 

Aujourd’hui, la mise en place de 
cet équipement nous permet 
d’utiliser la programmation pour 
effectuer des réduits de 
température du plancher 
chauffant, de changer des 

consignes de température par rapport à l’utilisation 
réelle du bâtiment. Ces manœuvres sont possibles 
à distance via une application, une amélioration 
source de confort, de précision et d’efficacité qui va 
générer des économies d’énergies.

Le partenariat avec le SIEML a été déterminant 
dans ce projet. Nous avons pu bénéficier de 
l’expertise technique pour l’élaboration du cahier 
des charges et de conseils pour la discussion avec 
le prestataire CHAUFFECO. Le SIEML 
subventionne à 75% les collectivités à l’initiative de 
projets d’économie d’énergie par la régulation. Le 
coût des travaux s’élève à 13 661.46€ TTC, le 
SIEML prend donc à sa charge 10 246.09€.

Les travaux ont été réalisés pendant les vacances 
de la Toussaint pour ne pas gêner le quotidien de 
l’école et affiner les réglages au mieux pour 
démarrer la période hivernale. 

 SÉCURITÉ À L’ÉCOLE
Pour une meilleure sécurité pour nos enfants, 
notamment lors de leurs arrivées et départs de 
l'école, des barrières de protection vont être 
installées devant l'entrée de l’école. 

Ces travaux vont être réalisés durant la première 
quinzaine du mois de janvier pour une durée 
d’environ une semaine. Des désagréments 
temporaires seront donc à prévoir, notamment en 
termes de circulation et de stationnement aux 
abords de l'école. 

Nous vous demandons de bien vouloir faire preuve 
de compréhension et de patience, car ces 
aménagements sont nécessaires pour garantir la 
sécurité de tous.

 Rappel
Il est strictement interdit de stationner autour du 
rondpoint de l'école. Cette zone est réservée à la 
circulation et son utilisation comme aire de 
stationnement crée des risques pour la sécurité de 
tous. Il convient de respecter les règles de 
stationnement et de privilégier les espaces 
désignés à cet effet, afin d’assurer la sécurité de 
nos élèves et de permettre une circulation fluide et 
sans danger aux abords de l'école.
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JEUNESSE
 RECENSEMENT CITOYEN 

OBLIGATOIRE À 16 ANS
Le recensement citoyen est une 
démarche obligatoire. Tous les 
jeunes de nationalité française, 
filles et garçons, doivent se faire 
recenser dans les 3 mois qui 
suivent leur 16ème anniversaire.

Le jeune reçoit alors une attestation de 
recensement qui lui est indispensable pour être 
convoqué à la Journée Défense et Citoyenneté 
(JDC), mais également pour s'inscrire à tout 
examen ou concours public, comme le CAP, le 
baccalauréat, le permis de conduire et même la 
conduite accompagnée.

De plus, ce document lui permettra d’être inscrit 
d’office sur les listes électorales à sa majorité.

La démarche se fait par le jeune, à la 
mairie de son domicile, sur 
présentation des documents suivants :
 carte d'identité,
 livret de Famille,
 justificatif de domicile.

 Sur la commune de la Jaille Yon
 6‐10 ans : accueils de loisirs périscolaires et 

extrascolaires
 6‐16 ans : camps d’été
 11‐16 ans : activités diverses
 3‐17 ans : activités multiport

Un service de ramassage est organisé chaque 
mercredi et vacances scolaires au départ de  
MontreuilsurMaine.

 Sur la commune du Lion d'Angers
 3‐11 ans : accueils de loisirs périscolaires et 

extrascolaires
 11‐17 ans : accueil jeunesse ‐ Récréa’Jeunes
 3‐17 ans : camps d’été
 15‐30 ans : Relais d’Information Jeunesse 
 0 à 99 ans : une ludothèque ‐ Ludolion 

 Récréalion  
 https://recrealion.fr/ 
 02 41 95 67 90

 Anjou sport nature  
 https://anjousportnature.com/
 02 41 95 14 32Des livrets d'information sont disponibles à l'accueil 

de la mairie et sur le site de la CCVHA : 

https://www.valleesduhautanjou.fr/enfanceetjeunesse/ 

 JEUNESSE : ACTIVITÉS À DÉCOUVRIR

 LUDOLION
 Un lieu convivial pour jouer entre 
amis, famille et emprunter des jeux.
Née de l’engagement de salariés et bénévoles 
de l’association Récréa’Lion, la ludothèque 
« Ludolion » est aujourd’hui ouverte à tous les 
habitants de la Communauté de Communes des 
Vallées du HautAnjou et des alentours ! 

Animée par une équipe de bénévoles et 
par un animateur professionnel, elle vous 
accueille tous les samedis de 9h30 à 
12h30. Vous pouvez tester sur place des 
jeux et/ou les emprunter. 

 Ludolion
2 Rue du Courgeon, Le Lion d'Angers
 02 85 35 94 45 (samedi matin)L’emprunt des jeux est gratuit mais soumise à une 

adhésion à l’association Récréa’Lion de 20 € par an et 
par famille.

 Tutoriels explicatifs
 Faire son recensement citoyen 
obligatoire :
 https://dai.ly/x902jsa

 Participer à la Journée défense et 
citoyenneté : 
 https://dai.ly/x902k20



11
 ‐ 

M
on

tr
eu

il'
In

fo
s ‐

 H
iv

er
 2

02
4

LES AÎNÉS
 REPAS DES AÎNÉS
Le CCAS de MontreuilsurMaine a organisé son 
traditionnel repas des aînés le samedi 19 octobre 
au restaurant le Rendezvous des chasseurs à 
Segré.

La journée s’est déroulée dans une ambiance 
chaleureuse, animée par Romuald Marx, habitant 
de Montreuil, en chansons sur le thème de l’Amour 
avec un grand A ! 

Ce moment convivial a réuni une cinquantaine 
d’invités de 70 à 98 ans, toujours heureux de se 
retrouver. 

Nos doyens ont été mis à l’honneur : 
 M. Bouvet ‐ 98 ans, 
 Mme Chrétien ‐ 94 ans, 
 Mme Jouin ‐ 91 ans.

 LE CLIC
Le CLIC (Centre 
Local d’Information 
et de Coordination 
gérontologique) de 
l’Anjou bleu 
informe et oriente 
toute personne 
concernée par le maintien à domicile des 
personnes âgées de plus de 60 ans : dossiers 
d’aides financières, recherche d’établissements 
d’hébergement, intervenants à domicile, …

Il accompagne les personnes âgées en évaluant 
leurs besoins et en définissant un Plan 
d’accompagnement individualisé, et assure la 
coordination et le suivi des interventions au domicile 
de la personne.

Le CLIC de l’Anjou bleu est un service gratuit, fondé 
sur la confidentialité et le respect du libre choix, 
favorisant l’accès aux droits et la promotion de 
l’autonomie de la personne âgée.

Le CLIC vous accueille sur rendezvous 
 du lundi au vendredi de 9h à 12h, 
 les lundis et jeudis de 14h à 16h30

 à Segré, 
 en permanences dans la France Services du Lion 

d’Angers (1 avenue Philéas Fogg)
 au domicile des personnes âgées, après évaluation 

des besoins

 Contact
 2 rue Gillier, 49500 SegréenAnjouBleu
 02 41 61 29 91
 clic@anjoubleu.com 

Toutes les informations sur le site de l'Anjou Bleu :



12 ‐ M
ontreuil'Infos ‐ Hiver 2024

 A MONTREUIL‐SUR‐MAINE

 Les ateliers séniors « Bien dans ma peau » 
Articulés autour de trois points forts (massage
relaxation, nutrition, sophrologie), ils permettent 
de se sentir mieux dans son corps et dans sa 
tête. Trois ateliers sont proposés de 14h30 à 
16h30 à MontreuilsurMaine.

 Atelier bien‐être
Fabrication d’une huile de massage, 
gommage et automassages des mains, 
suivi d’un temps de relaxation.
 Lundi 28 avril 2025 

 Atelier nutrition
Apprendre à composer un repas sain, facile 
et rapide, adapté à ses besoins.
 Lundi 5 mai 2025

 Atelier sophrologie
Vivre son corps tel qu’il est, gérer son stress 
et sa charge mentale, améliorer son 
sommeil.
 Lundi 12 mai 2025

 ATELIERS GRATUITS
 Reprise des ateliers organisés par le CIAS 
Ces ateliers sont programmés sur plusieurs 
communes du territoire de la CCVHA. 

 Les ateliers séniors « Secours et sécurité »
ont pour objectif de prévenir les chutes et accidents 
domestiques et de former aux gestes qui sauvent.

 Chambellay (au plus près)
Prévention des chutes et accidents domestiques

 mardi 21 janvier 2025 de 10h à 12h 
Gestes qui sauvent

 vendredi 24 janvier 2025 de 14h à 16h

 Les ateliers séniors « Prévention routière »
proposent trois matinées de prévention/sécurité 
routière pour rouler en toute sécurité.

 À La Jaille Yvon (au plus près) :
Le code de la route et ses évolutions

 jeudi 27 février 2025 de 9h à 12h
La santé et la conduite

 jeudi 6 mars 2025 de 9h à 12
Les déplacements doux et de proximité

 jeudi 13 mars 2025 de 9h à 12h

 Les ateliers séniors « Premiers pas 
numériques »
permettent de s'initier ou découvrir les ordinateurs 
et tablettes
 Les mardi et vendredi de 14h à 16h

Ordinateur 
 Thorigné d’Anjou – Espace jeunesse
 du 22 avril au 2 mai 2025 

Tablette
 Lion d’Angers – Complexe Saint Exupery
 du 13 au 23 mai 2025 

 Les ateliers numériques thématiques 
ont pour but de se familiariser aux usages du 
numérique (reprise en main, univers des 
applications, je communique à distance, les bonnes 
pratiques, tri et rangement des fichiers, Internet 
navigation avancée, Cybersécurité) 
 France Service Le Lion d'Angers

1 rue Philéas Fogg ‐ Pôle Santé Social 
 Les jeudis du 3 octobre 2024 au 12 juin 2025 (hors 
vacances scolaires) de 14h à 16h

Si vous êtes intéressés, réservez 
rapidement car les places sont 
limitées.

 Inscription auprès de : 
Laurie LO PINTO

Animatrice sociale CIAS
 07 57 47 70 77 

 l.lopinto@valleesduhautanjou.fr
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DIVERS
 
 LE MOIS DE LA COMMÉMORATION DES 30 ANS DE LA CRUE DE 1995

 Exposition à Grez‐Neuville
 du 6 au 12 janvier 2025
 Salle de l'Aquarelle, rue du port

Découvrez une exposition pédagogique pour 
petits et grands sur le risque d’inondation, et les 
photographies finalistes du Concours photo « 
La mémoire des cours d’eau »

 Soirée débats 
 vendredi 10 janvier à 19h 
 salle de l’Entre‐deux

 Contact marie
 02 41 95 35 13

 Informations complémentaires 
 https://www.smbvar.fr/

La programmation est détaillée dans la 
brochure jointe à notre bulletin municipal.

En janvier 1995, une inondation majeure touche le 
territoire des basses vallées angevines, impactant 
plus de 11 000 personnes et 1 500 activités 
économiques.

Trente ans après, en janvier 2025, le Syndicat mixte 
des basses vallées angevines et de la Romme 
(SMBVAR) ainsi que cinq communes partenaires 
(GrezNeuville, RivesduLoirenAnjou, Cheffes, 
Briollay et Angers) organisent un mois de 
commémoration à travers différents temps forts.

Chaque semaine, les communes accueilleront 
chacune leur tour une exposition pédagogique et 
une exposition photos, et organiseront avec le 
SMBVAR une animation scolaire avec des classes 
de la commune et une soiréedébat pour échanger 
avec le grand public sur la thématique des 
inondations.

Le samedi 1er février 2025, une journée temps fort 
sera organisée au Centre de congrès d’Angers de 
10h à 19h pour clôturer le mois de commémoration, 
intitulée « Audelà des crues : récits de 1995 et 
d’aujourd’hui ». 

Lors de cette journée, les visiteurs pourront 
découvrir les inondations à travers deux parcours : 
un parcours sonore poétique et un parcours 
initiatique « Les inondations et vous » où seront 
proposées différentes animations pour tous les 
âges. Les visiteurs auront aussi l’occasion 
d’échanger avec des experts lors de conférences, 
de sorties en extérieur et de tablesrondes sur des 
sujets comme l’engagement citoyen en temps de 
crue. 

L’objectif de cet évènement commémoratif est de 
sensibiliser la population sur les risques 
d’inondation et de donner la parole aux habitants et 
aux élus des basses vallées angevines pour qu’ils 
témoignent sur leur vécu de la crue de 1995.
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 ÉCOLE DE MUSIQUE DE L'ANJOU BLEU
 Saison musicale 2024/2025

 Auditions mélangées
Réparties sur tout le territoire, il s'agit d'un mélange 
des enfants d’écoles primaires avec les élèves de 
l’école de musique. Rencontres familiales et 
musicales garanties.
 Mardi 28 janvier ‐ 20h
 Salle de l’Argerie ‐ Le Louroux‐Béconnais ‐ Val d’Erdre 

Auxence

 Samedi 8 mars ‐ 17h
 Salle Gala ‐ Champigné

 Initiations danses traditionnelles
Le thème cette année : « Les danses traditionnelles 
Poitou, Anjou, Bretagne ». Il suffit de savoir compter 
jusqu’à 4, venez en famille prendre plaisir à danser 
tous ensemble!
 Samedi 25 janvier ‐ 14h à 15h30
 Salle de l’Amitié Groupe Milon ‐ Segré

L'école de musique du Haut Anjou organise tout au 
long de la saison des événements musicaux 
gratuits et ouverts à tous.

 Concert des chœurs
On va chanter et danser aux rythmes des musiques 
du monde. Une invitation au voyage !
Concert des chœurs à Le Lion d’Angers et Pouancé
 Samedi 22 mars ‐20h30
 Salle Emile Joulain ‐ Le Lion d’Angers

 Dimanche 23 mars ‐ 16h 
 Salle MCL ‐ Pouancé, Ombrée‐d'Anjou

 RÉDUIRE LES EMBALLAGES
 Les bouteilles en plastique
 Les bouteilles en plastique ? Quels impacts ?

Les bouteilles en plastique 
ont un impact environnemen
tal et  sanitaire considérable. 
Leur production consomme 
des ressources  fossiles et 
émet des gaz à effet de 

serre. Les plastiques à usage unique  mettent des 
dizaines d’années à se décomposer contribuant 
ainsi à la  pollution des sols, des rivières et des 
océans. Les plastiques, en  particulier les 
microplastiques, affectent la faune marine et 
peuvent  remonter la chaîne alimentaire jusqu'à 
l'homme.   

 Le retour des consignes pour les bouteilles en 
verre !  

Historiquement, les consi
gnes de bouteilles en verre 
étaient courantes  avant 
l’arrivée massive du plastique 
à usage unique dans les 
années  1970. Le principe est 

simple : après l’achat, les consommateurs  
retournent leurs bouteilles en verre vides, qui sont 
nettoyées et  réutilisées, réduisant ainsi la nécessité 
de produire de nouveaux  emballages. Ce modèle 
présente de nombreux avantages ; le verre est  
recyclable à l'infini sans perte de qualité et en 
réutilisant les bouteilles,  on diminue à la fois la 
consommation de ressources (énergie, eau) et  la 
production de déchets.  
En PaysdelaLoire l’association Bout’ à Bout’ met 

en place une filière  locale de réutilisation de 
contenants en verre, ceci afin de les  substituer aux 
bouteilles jetables. Si vous remarquez le logo sur  
l’étiquette de vos bouteilles, pensez à 
les rapporter soit en magasin ou  chez 
le producteur. Elles seront ensuite 
lavées à Clisson (44) et  réutilisées.  

 L’eau du robinet : économique et 
écologique !  

L'une des solutions les plus 
simples et efficaces pour réduire 
la  consommation de plastique est 
de privilégier l’eau du robinet 
plutôt  que l’eau en bouteille. 
Chaque année, des milliards de 

bouteilles d’eau en plastique sont produites, 
utilisées et jetées. L’eau du robinet coûte en 
moyenne 200 fois moins cher que l’eau en bouteille 
et elle est de  bonne qualité grâce à un contrôle 
strict et un respect de normes sanitaires 
rigoureuses fixées à l’échelle nationale.  

 Astuce 3R : 
Pensez à utiliser des gourdes réutilisables au lieu 

de  bouteilles jetables et à 
usage unique, un petit geste 
simple qui a un  impact non 
négligeable à grande échelle !

 Contact : 
Gérard Ramirez

Directeur
 06 03 10 52 67

 d.ecoledemusique@anjoubleu.com






